
	Projet de l’OCDE sur l’avenir sur les politiques de gestion des risques au sein de certains pays de l’OCDE 

	

	QUESTIONS FRÉQUENTES :
Q. Qu’est-ce que le Projet du Programme de l’OCDE sur l’avenir sur les politiques de gestion des risques ? 


	R. Le Programme de l’OCDE sur l’avenir lance en ce moment un Projet sur les politiques de gestion des risques qui s’inscrit dans la continuité du Projet sur les risques systémiques émergents. Ce projet, proposé aux pays candidats sur la base du volontariat, comportera deux phases.

Q. Quelles sont les deux phases du projet ? 
R. Phase 1 : de septembre 2003 à mai 2004, un groupe pilote de pays candidats élaborera, en coopération avec le Secrétariat du Programme de l’OCDE sur l’avenir, une feuille de route commune, une liste des secteurs de risques critiques, un questionnaire et des critères d’évaluation (comprenant des indicateurs quantitatifs et qualitatifs).

Phase 2 : sur la période 2004-2006, des examens seront menés selon le calendrier préféré de chaque pays hôte.

	

	Q. Que recouvrait le Projet  du Programme de l’OCDE sur l’avenir sur les risques systémiques émergents (2000-2002) ?

R.  Un projet du Programme de l’OCDE sur l’avenir consacré aux risques systémiques émergents (2000-2002) a été mené à bien en deux ans avec l’aide et la contribution financière d’un groupe de pilotage constitué des pays participants. Le rapport final, qui énumère notamment 36 recommandations d’actions, a été publié le 30 avril 2003 ; il est aujourd’hui disponible sous forme de publication de l’OCDE en français et en anglais. 

	

	Q. Pourquoi ce Projet  du Programme de l’OCDE sur l’avenir sur les politiques de gestion des risques au sein de certains pays de l’OCDE ?



	R.  L’une des recommandations adressées au Programme de l’OCDE sur l’avenir consistait à proposer, sur la base du volontariat, un processus d’examen par les pairs des politiques de gestion des risques menées dans les pays de l’OCDE. Une proposition en ce sens a été soumise en janvier 2003 (elle est disponible sur demande) et une réunion exploratoire s’est tenue le 16 juin 2003.

	

	Q. Quelle est la situation actuelle du Projet  du Programme de l’OCDE sur l’avenir sur les politiques de gestion des risques au sein de certains pays de l’OCDE ?

	R.  Lors de la réunion exploratoire du 16 juin 2003 à laquelle ont assisté les représentants d’un certain nombre de pays candidats, il a été décidé de fixer au 15 septembre 2003 la date limite d’envoi de la lettre d’engagement par les pays candidats, au moins en ce qui concerne la phase 1 (50.000 EUR). La phase 1 est la phase « méthodologique » au cours de laquelle sera recherché un consensus des pays participants sur différentes questions (feuille de route, questionnaire, indicateurs qualitatifs et quantitatifs). La participation à la phase 1 n’est pas synonyme de participation obligatoire à la phase 2, qui supposera une contribution financière additionnelle de l’ordre de 150.000 à 250.000 EUR (selon la taille du pays) et des efforts locaux. Les pays candidats ayant déjà confirmé leur intérêt résolu pour ce projet et/ou envoyé leur lettre d’engagement sont la Corée, le Danemark, les États-Unis, la France, le Japon, la Norvège, la Suède et la Suisse.

	

	Q. Quelles sont prochaines étapes ?

R.  Les pays intéressés doivent adresser une lettre d’engagement avant le 15 septembre 2003, ou prendre contact avec la personne ci-dessous pour requérir une prolongation ou un format particulier. Une réunion du groupe de pilotage (pays participants) se tiendra le 3 novembre 2003 à l’OCDE.

	

	Q. Quelle action faut-il entreprendre ?

R.  Prendre la décision de participer à la phase 1, et éventuellement aussi à la phase 2, au nom des pays candidats (un modèle de lettre d’engagement est disponible sur demande).
Q. Qui sont les personnes à contacter ?

R.
Michael Oborne, Directeur

Pierre-Alain Schieb, Conseiller, responsable des Projets sur l’avenir

Tél. : +33 (0)1 45 24 82 70


Télécopie : +33 (0)1 45 24 96 45


Mél. : pierre-alain.schieb@oecd.org
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